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Public visé :  
Tout public 
 

 

Pré requis :  
• Aucun. 
 

 

 

 

 

 

Durée : 
      14h / 2 Jours 

 

Effectif prévu : 
De 4 à 10 stagiaires 
 

 

 

 

 

Méthodes et moyens d’évaluation :  
• Evaluation pratique (mise en situation) 

 

Résultats :  
 

Contrôle continu des connaissances, permettant la 
délivrance : 

• d’un Certificat de Sauveteur Secouriste du 
Travail par l’organisme de formation – 
VALABLE 2 ANS. 

• d'une Attestation de formation 

 

 

FORMATION SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Objectifs :  

Etre capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail : 

• Situer le cadre juridique de son intervention 

• Réaliser une protection adaptée 

• Examiner la (les) victime(s) avant/et pour la mise en œuvre de l’action choisie en 
vue du résultat à obtenir 

• Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise 
ou l’établissement 

• Secourir la (les) victime(s) de manière appropriée 
Etre capable de mettre en application ses compétences de SST au service de la 
prévention des risques professionnels dans son entreprise : 

• Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise 

• Mettre en œuvre ses compétences en matière de protection (situation 

d’accident) au profit d’actions de prévention 

Modalités et délais d’accès 

Inscription par téléphone, par mail ou sur simple visite.  

Nos formations sont accessibles dans la limite des places disponibles sans délais 

minimum sauf pour les cas suivants :  

✓ Financement par OPCO :  délais et demande de prise en charge à voir avec 

votre OPCO. 

 

 

Encadrement, organisation et animation de la formation  

Animation par des experts, formés et qualifiés à la pédagogie pour adultes avec un 

suivi et une actualisation permanente de leurs compétences théoriques, pratiques 

et pédagogiques. 

 

Lieu de la formation  

Dans nos locaux en INTER-ENTREPRISE, comme dans les vôtres en INTRA-
ENTRPRISE à condition de répondre aux exigences de la recommandation.  

 

Accessibilité  

Nos locaux et nos formations sont accessibles aux personnes en situation de 

handicap. 

Nous vous invitons à nous contacter afin d’étudier les possibilités d’adaptation de 

nos prestations à votre participation. 

 

 

V1.1_30/04/2024 

mailto:iefp@wanadoo.fr


I.E.F.P / Institut Européen de Formation Professionnelle / SIRET 412 829 00045 / NDA : 41 54 01599 54 / NAF : 8559 A  
A.E.F.P / Association Européenne de Formation Professionnel / SIRET 439 240 706 00028 / NDA : 41 54 02110 54/ NAF 8559A  

Siège social : 485, rue du Franclos – B.P 50092 – 54714 LUDRES Cedex / Tél. : 03 83 54 15 31 – mail : iefp@wanadoo.fr 

 

 

 

 

Méthode pédagogique :  
Formation en présentiel et en langue 

française. 

Tour de table en amont de la formation et 

vérification du besoin client. 

Formation articulée autour d’une méthode 

participative, associant des apports 

théoriques et des exercices pratiques. 
 

Outils pédagogiques :  
• Matériels audiovisuels (PC, PowerPoint, …) 

• Mannequins d'apprentissage (adulte, 
enfant, bébé), matériel de secourisme, 

• Défibrillateur externe automatique 
(AED), 

• Aide-mémoire du Sauveteur Secouriste 

du Travail, résumant la formation, 

remis à chaque participant 

 

 

     REMARQUE : 
   
Chaque participant devra se munir : 

• Matériel nécessaire à la prise de 

note 

 
   
 
 
     Tarif :   

Sur devis, veuillez nous contacter. 

 

Dates :  
Veuillez trouver nos plannings dans l’onglet 

« calendrier » ou contactez-nous. 
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THEORIE  

      • Connaître les éléments fixant le cadre juridique de son intervention dans           
son entreprise 

      • Connaître des éléments fixant le cadre juridique de son intervention en   
dehors de son entreprise 

      • Mobiliser ses connaissances du cadre juridique, lors de son intervention 

 

PRATIQUE  

• Réaliser une protection adaptée 

• Examiner La (les) Victimes avant/et pour la mise en œuvre de l’action 
choisie en vue du résultat à obtenir 

• Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation des secours dans 

l’entreprise ou l’établissement 

• Secourir la ou les victime(s) de manière appropriée 

• Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la 
prévention de l’entreprise de la/les situation(s) dangereuses repérée(s) L 

• Mettre en œuvre ses compétences en matière de protection (situation 
d’accident) au profit d’actions de préventions  

• Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la 
prévention de l’entreprise de la/des situation(s) dangereuses repérée(s) 
 

 

TESTS 

• Pratique (mise en situation)  

 

Contenu : 

 : 03 83 54 15 31 

@ : iefp@wandoo.fr 

 

 : 485, rue du Franclos – 54714 LUDRES 

 : www.iefp.fr 

CONTACTS : 
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